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Frais de santé, prévoyance, retraite supplémentaire
Modifi cation des contrats de protection sociale complémentaire (PSC)

Dans les numéros 32 et 33 des IM, 
un point a été fait sur les possi-
bilités, pour un salarié, de ne 

pas adhérer à un contrat de protection 
sociale complémentaire (frais de santé, 
prévoyance, retraite supplémentaire) 
mis en place dans son entreprise.

Il a été rappelé, dans ces 2 articles, que 
la liste limitative des possibilités permet-
tant à un salarié de ne pas adhérer à un 
tel contrat, qui sont stipulées à l’article 
R. 242-1-6 du Code de la Sécurité So-
ciale (CSS), devaient, pour être invo-
quées par un salarié, fi gurer explicite-
ment dans l’acte juridique mettant en 
place le régime de protection sociale 
complémentaire (dit PSC) dans son en-
treprise.

En quoi consiste l’acte juridique qui 
a mis en place, dans une entreprise, 
un régime de PSC ?

Selon les dispositions de l’article 
L. 911-1 du CSS, "les garanties collec-
tives dont bénéfi cient les salariés, an-
ciens salariés et ayants droit en com-
plément de celles qui résultent de 
l'organisation de la sécurité sociale sont 
déterminées soit par voie de conven-
tions ou d'accords collectifs, soit à la 
suite de la ratifi cation à la majorité des 
intéressés d'un projet d'accord propo-

sé par le chef d'entreprise, soit par une 
décision unilatérale du chef d'entreprise 
constatée dans un écrit remis par celui-
ci à chaque intéressé."

L’acte juridique mettant en place un 
régime de PSC dans une entreprise est 
donc défi ni par cet article. Il peut alors 
s’agir :

- d’une convention ou d’un accord 
collectif,

- d’une ratifi cation par référendum 
d’un projet d’accord,

- d’une décision unilatérale du chef 
d’entreprise.

Cet acte juridique défi nit, pour le ré-
gime de PSC en cause, les rapports 
entre l’employeur et ses salariés. Il 
convient ensuite de le concrétiser par 
un contrat passé entre l’employeur et 
un organisme assureur qui peut être :

- une compagnie d’assurance,
- une institution de prévoyance,
- une mutuelle,
- une institution de retraite pour un 
régime de retraite supplémentaire.

Il est indispensable que le contrat 
passé entre l’employeur et l’organisme 
assureur couvre l’intégralité des disposi-
tions de l’acte juridique qui a mis en place, 
dans l’entreprise, le régime de PSC.

L’acte juridique n’a d’effet qu’entre 
l’entreprise et les bénéfi ciaires salariés 
de la couverture sociale complémen-
taire. Il n’est pas opposable à l’orga-
nisme assureur, qui n’est lié que par le 
contrat qu’il a passé avec l’entreprise.

Comment l’acte juridique qui a mis 
en place un régime de PSC peut-il 
être modifi é ?

Toute modifi cation, dans une entre-
prise, d’un régime de PSC (modifi ca-
tion des risques couverts, du niveau 
des prestations,…) dépend du mode 
de mise en place du régime d’origine 
et doit être précédée d’une consultation 
du comité d’entreprise, ou à défaut, des 
délégués du personnel.

Il existe une hiérarchie entre les diffé-
rents actes juridiques pouvant mettre en 
place un régime de protection sociale 
complémentaire. Le degré supérieur 
est la Convention ou l’accord collectif. 
Viennent ensuite l’accord ratifi é par ré-
férendum à la majorité des intéressés, 
puis la déclaration unilatérale de l’em-
ployeur.

En fonction de la nature de l’acte juri-
dique qui a mis en place un régime de 
PSC, les principes à respecter pour la 
modifi cation de l’acte juridique d’origine 
sont les suivants :

 INFORMATIONS JURIDIQUES

Les dispositions résultant d’un acte 
juridique de niveau supérieur ne 

peuvent pas être modifi ées par un ac-
cord d’entreprise ratifi é à la majorité des 

intéressés ou une décision unilatérale 
de l’employeur. En revanche, les garan-
ties qui ne sont pas couvertes peuvent 
faire l’objet d’une couverture complé-

mentaire par un acte juridique de niveau 
inférieur et modifi ées selon les principes 
énoncés ci-avant. 
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Acte juridique de mise en place d’un régime de PSC
La modifi cation de l’acte juridique initial 
peut être apportée par : 

Convention 
ou accord collectif

Accord ratifi é par 
la majorité des intéressés

Déclaration unilatérale 
de l’employeur

Convention ou accord collectif Oui Oui Oui
Accord ratifi é par la majorité des intéressés Non Oui Oui
Déclaration unilatérale de l’employeur Non Non Oui

La modifi cation de l’acte juridique de 
mise en place d'un régime de PSC ne 
peut donc être apportée que par un acte 

de même niveau ou d’une hiérarchie su-
périeure. Dans les SSTI qui disposent 
de régimes de PSC, quelles sont les 

garanties actuellement couvertes 
par un acte juridique de niveau supé-
rieur ?

Personnels positionnés en classe 12 et au-delà Autres personnels

Prévoyance décès et invalidité
Oui, selon les dispositions de l’article 7 de la CCN de 

prévoyance et de retraite des cadres du 14 mars 1947, qui met à la 
charge exclusive de l'employeur une cotisation de 1,5 % sur TA

Non

Prévoyance incapacité Oui, selon les dispositions de l’article 19 de la CCN des SSTI
Dépendance Non

Frais de santé Non – à ce jour
Oui, à partir du 1er janvier 2016 en application de la loi du 14 juin 2013 de sécurisation de l’emploi

Retraite supplémentaire Non


